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I. - GENERALITES 

 
 
 

1 - OBJET 
 
Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département de la LOZERE a fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral en date du 08 février 1999.  

 
Depuis, les trafics ainsi que les axes routiers et ferroviaires ont évolués, et nécessitent une mise à jour de ce 
classement. 
 
Le présent document fait état des modalités et prin cipes de classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres, et notamment de la méthodolo gie adoptée pour la mise à jour du classement du 
département de la Lozère. 
 
 
Détails de la mission 
 

� Synthèse des modifications ou créations d’infrastructures de transports terrestres, 
� Synthèse des données de trafics existantes ou prévues 
� Repérages in situ de la configuration des infrastructures 
� Etablissement du nouveau classement sonore du département 48 (déclassement ou  classement 

d’infrastructures) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II. – CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
 
 

1 - TEXTES ET DOCUMENTS DE REFERENCE  
 
 

1.1 – TEXTES DE REFERENCE 
 

� Décret n°95-21 du 9 janvier 1995  relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant 
le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de l’habitation � texte abrogé par le Code de 
l’Environnement 

� CODE DE L’ENVIRONNEMENT articles R571-32 à R571-44  relatif au classement des infrastructures de 
transports terrestres  

� Arrêté du 30 mai 1996  relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectes par le bruit. 

 
 

1.2 – DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

� Rapport d’étude de mars 1998 du Centre d’études sur  les réseaux, les transports, l’urbanisme et les 
constructions publiques (CERTU)  relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres en 
regard de l’arrêté du 30 mai 1996. 

� Guide « prévision du bruit routier » relatif au calcul des émissions sonores dues au trafic routier (SETRA juin 
2009)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 3 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

 
 

 
III. – PRINCIPES DU CLASSEMENT 
 
 
 
1 - DEFINITIONS 
 
LAeq 
Cet indicateur intègre l’ensemble des évènements sonores recensés durant une période de mesure donnée. Il 
s’agit du niveau sonore équivalent pondéré A reflétant la situation acoustique pendant le mesurage. 
Ex : LAeq (6h-22h) � Niveau acoustique équivalent sur la période comprise entre 06h et 22h (période diurne) 
 
Tronçon acoustiquement homogène :  
Correspond à un tronçon de voie dont les paramètres intervenant dans le calcul des niveaux sonores ne varient 
pas de manière significative. 
 
TMJA :  

Trafic moyen journalier annuel d’une infrastructure. 
 
Rampe d’une voie :  

Pente de la voie exprimée en %. 
 
Rue en « U » :  
Notion justifiée par l’existence d’un champ acoustique spécifique du fait de réflexions multiples entre façades. 
Ensemble constitué par une infrastructure de transport et des bâtiments disposés de part et d’autre de façon 
quasi continue et de hauteurs homogènes répondant aux critères ci-dessous : 

- hauteur moyenne des façades supérieure à 5 m de chaque côté de l’infrastructure ; 
- l étant la largeur moyenne entre façades sur un arc et H la plus petite des deux hauteurs moyennes des 

bâtiments déterminée pour chaque côté de l’infrastructure, H/l doit être supérieur à 0,3. De chaque côté, la 
hauteur prise en compte correspond à la moyenne des hauteurs de différents bâtiments sur l’arc 
considéré ; 

- la longueur cumulée des discontinuités entre façades doit être inférieure ou égale à 20% de la longueur 
totale de l’arc, et les discontinuités doivent être réparties le long de ce dernier. Ce critère doit être vérifié de 
chaque côté de l’infrastructure. 

 
Tissu « Ouvert » :  
Ensemble constitué par une infrastructure de transport et des espaces ou bâtiments dont la configuration ne 
correspond pas à la définition de la rue en « U ». 
 
Largeur de plateforme :  
Largeur de la plateforme de roulement intégrant toutes les voies de circulation. On peut parler de chaussée de 
roulement, ou encore de partie revêtue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – MODALITES DE CLASSEMENT 
 

2.1 – INFRASTRUCTURES CONCERNEES 
 
Les infrastructures de transports terrestres pouvant être classées sont les infrastructures existantes ou encore les 
projets suffisamment avancés dès lors  qu’il y a eu : 
 

� Publication de l’acte décidant de l’ouverture de l’enquête publique, 
� Institution d’un projet d’intérêt général dès lors que celui-ci prévoit l’inscription en emplacement réservé, 
� Ou inscription du projet en emplacement réservé. 

 
Les voies de transports terrestres sont classées dès lors que les limites de trafics fixées dans le décret sont 
dépassées. Ainsi, seules doivent être classées : 
 

� Les routes écoulant un trafic moyen journalier annuel (TMJA) supérieur à 5000 véhicules , 
� Les lignes ferroviaires interurbaines de plus de 50 trains par jours,  
� Les lignes ferroviaires urbaines de plus de 100 trains par jours,  
� Les lignes de transports en commun en site propre d’un trafic supérieur à 100 autobus par jour (y 

compris tramway). 
 
 
 

2.2 – PRINCIPE DU CLASSEMENT 
 
Le classement sonore des infrastructures de transpo rts terrestres est établi à partir des caractéristi ques 
acoustiques de ces dernières. Celles-ci sont évaluées à partir du type de profil de la voie, sa largeur, la vitesse de 
circulation, la nature du flux de véhicules, la rampe de la voie, le trafic et le type de revêtement. 
 
Ainsi, à partir de toutes ces données, il est alors possible d’évaluer l’impact sonore d’une infrastructure de transport 
terrestre sur la base d’indicateurs communs à toutes les études acoustiques propres aux infrastructures nouvelles, 
à savoir : 
 

� LAeq (06h-22h)  � Niveau acoustique équivalent sur la période 06h-22h (Période diurne) 
� LAeq (22h-06h)  � Niveau acoustique équivalent sur la période 22h-06h (Période nocturne) 
 

Ces niveaux sonores sont donc calculés pour chaque infrastructure en un point commun dit « point de 
référence » fixé par l’arrêté du 30 mai 1996. 
 
 
Ceux-ci sont évalués conformément à la norme NF S 31-130 « Cartographie du bruit en milieu extérieur » à une 
hauteur de 5 mètres au dessus du plan de roulement et : 

• à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 
• à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ 

libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalent à un niveau en façade. L’infrastructure est considérée 
comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur le sol horizontal réfléchissant. 

 
Cette distance est mesurée : 

• pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
• pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

 
Ces niveaux sonores permettent de déterminer la cat égorie de l’infrastructure selon 5 classes définies  dans 
l’arrêté du 30 mai 1996. Le tableau suivant décrit les catégories d’infrastructures ainsi que les larg eurs 
maximales des secteurs de bruit : 
 
 
 

Niveau sonore de référence Niveau so nore de référence Catégorie de Largeur maximale des 
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JOUR 
LAeq (6h-22h) 

en dB(A) 

NUIT 
LAeq (22h-6h) 

en dB(A) 

l’infrastructure secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre de 

l’infrastructure 
L > 81 L > 76 1 d = 300 m 

76 < L =< 81 71 < L =< 76 2 d = 250 m 
70 < L =< 76 65 < L =< 71 3 d = 100 m 
65 < L =< 70 60 < L =< 65 4 d = 30 m 
60 < L =< 65 55 < L =< 60 5 d = 10 m 

 
En fonction des niveaux sonores de référence calcul és, la catégorie de classement de l’infrastructure sera 
définie à partir de la plus contraignante des pério des (Jour ou Nuit). 
 
 

2.3 – OBJECTIFS DU CLASSEMENT 
 
Le classement sonore d’une infrastructure va alors permettre de définir les règles de construction en 
matière d’isolation acoustique de façade pour tout nouveau projet de construction à proximité de voies  
bruyantes. 
 
Ainsi, l’isolement de façade requis pour une construction nouvelle dépend des facteurs suivants : 
 

• la catégorie de l’infrastructure, 
• la nature et la hauteur du bâtiment, 
• la distance du bâtiment par rapport à la voie et l’exposition de ses façades par rapport à la voie, 
• l’occupation du sol entre le bâtiment et l’infrastructure. 

 
L’arrêté du 30 mai 1996 fixe alors les règles d’isolements en proposant deux types de démarches pour le calcul 
des valeurs d’isolement de façade requises : 
 

• Méthode forfaitaire  basée sur une analyse de la configuration géographique du site, 
• Méthode détaillée  basée sur un calcul acoustique précis ou encore des mesures réalisées sur site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IV. – METHODOLOGIE RETENUE POUR LE CLASSEMENT SONOR E DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ROUTIER 

 
 
 
1 – DONNEES NECESSAIRES AU CLASSEMENT 
 
Le calcul du niveau d’émission sonore d’une infrastructure, puis par la suite du niveau sonore au point de référence, est 
établi à partir d’un certain nombre de paramètres.  
 
Ces paramètres de base sont les suivants : 
 

Type de profil Rue en U ou tissu ouvert 
Largeur Rue en U : largeur moyenne entre façades 

Rue en tissu ouvert : largeur de la plate-forme 
Vitesse En général, la vitesse maximale autorisée légale 
Allure Allure stabilisée, décélérée, accélérée, en période diurne et en période 

nocturne 
Rampe Profil en long horizontal ou en rampe (> 2 %) 
Trafic Débit moyen horaire diurne tous véhicules 

Débit moyen horaire diurne poids lourds 
Débit moyen horaire nocturne tous véhicules 
Débit moyen horaire nocturne poids lourds 

Revêtement de chaussée Enrobé classique retenu de façon générale 
Cas particulier : pavés en ville ou enrobé silencieux 

 
Nous développerons ci-dessous la méthodologie emplo yée pour établir la synthèse de ces paramètres. 
 
 
2 – SYNTHESE DES DONNEES DE TRAFIC 
 

2.1 – COLLECTE DES DONNEES DE TRAFIC 
 
Toutes les données de trafic ont été collectées auprès des différents services de l’état et administrations (DDT, CETE, 
Conseil Général, Villes). 
 
Les données de trafic ont été collectées en terme de débits, pourcentages de poids lourds et années de comptages 
pour chaque section considérée. 
 

2.2 – EVOLUTION DES TRAFICS A LONG TERME 
 
Tous les trafics fournis ont été recalculés à un ho rizon fixé à terme à 2030 afin de prévoir l’évoluti on de ceux-ci 
et de pouvoir ainsi anticiper sur les projets à ven ir. 
 
En effet, le classement sonore des infrastructures routières a pour objectif de mettre en évidence des zones sensibles à 
l’impact sonore des voies avoisinantes.  
 
Le pourcentage d’évolution annuel du trafic est fixé forfaitairement aux valeurs suivantes par type d’infrastructures : 
 

Infrastructures concernées % d’évolution annuel du trafic 
Autoroutes +2.0 % / an 

Routes Nationales +2.0 % / an 
Routes Départementales +1,0 % / an 

Voies communales  +0.5 % / an 
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En l’absence de données concernant les pourcentages de poids lourds, il a été retenu les valeurs forfaitaires ci-
dessous : 
 

Infrastructures concernées % de poids lourds 
Routes Départementales 

hors agglomération  
5,0 % de PL 

Routes Départementales 
En agglomération 

2,5 % de PL 

Voies communales  2,5 % de PL 
 
 
 

2.3 – REPARTITION du TRAFIC 
 
Pour l’autoroute, la note d’information n°77 du SETRA (avril 2007) concernant les paramètres de trafic sur 
routes interurbaine et autoroutes interurbaines a été retenue ; à savoir : 

• TMJA VL / 17 & TMJA PL / 17 pour la période (6h-18h)   
• TMJA VL / 18 & TMJA PL / 28 pour la période (18h-22h)  
• TMJA VL / 100 & TMJA PL / 50 pour la période Nuit (22h-6h). 

 
 
3 – COLLECTE DES AUTRES DONNEES 
 
Toutes les autres données de base nécessaires au classement, à savoir : 
 

• Le type de profil, 
• La largeur de rue ou des voies, 
• La vitesse, 
• L’allure du trafic, 
• La rampe des voies, 
• Le type de revêtement de chaussée. 

 
ont été évaluées sur site à partir d’un relevé exhaustif des infrastructures concernées. 
 
 
4 – CALCUL DES NIVEAUX SONORES DE REFERENCE 
 
Les niveaux sonores de référence ont été évalués à partir de l’application MapBruit V3 développé par l e 
CERTU. 
 
Les calculs sont issus de la note technique relativ e aux méthodes de calcul à mettre en œuvre pour le 
classement sonore des infrastructures de transports  terrestres par application de l’arrêté du 30 mai 1 996 
(note élaborée par le CERTU et le SETRA).  
 
 
5 – SYNTHESE DES DONNEES 
 
A l’issue du classement sonore de toutes les infrastructures et tronçons classés, toutes les informations recueillies 
sont fournies sur 2 types de supports : 
 

� Document papier de synthèse (cf paragraphe ci-dessous) intégrant des tableaux de classement par type 
d’infrastructures (Autoroutes, RN, RD, VC). 

� Fichier informatique type tableur au format Excel de Microsoft 
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V. – TABLEAU DE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTUR ES DE TRANSPORTS TERRESTRES       

 
 
Légende tableaux de classement :  
 
X : croisement 
E/S : panneau entrée / sortie agglomération 
 
 
1 – RESEAU AUTOROUTIER 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Autoroutes A 75 A75_1 A75 limite département Cantal Echangeur Albaret sainte Marie Loubaresse - Saint Just - Albaret sainte Marie 2010 DIR Massif central 14272 13,20 2% 21207 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_2 Echangeur Albaret sainte Marie 1/2 échangeur nord St Chely d'Apcher Albaret Sainte Marie - Saint Chély d'Apcher 2007 DIR Massif central 13868 10,00 2% 21868 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_3 1/2 échangeur nord St Chely d'Apcher 1/2 échangeur sud St Chely d'Apcher Saint Chély D'Apcher - Rimeize 2007 DIR Massif central 14006 10,00 2% 22086 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_4 1/2 échangeur sud St Chely d'Apcher 1/2 échangeur nord Aumont Aubrac Saint Chély D'Apcher - Rimeize - Aumont Aubrac 2009 DIR Massif central 12241 10,00 2% 18553 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_5 1/2 échangeur nord Aumont Aubrac 1/2 échangeur sud Aumont Aubrac Aumont Aubrac 2002 DIR Massif central 8727 10,00 2% 15193 110 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
A75_6 1/2 échangeur sud Aumont Aubrac échangeur Le Buisson Aumont Aubrac - La chaze de Peyre - Sainte Colombe de Peyre - Le Buisson 2007 DIR Massif central 11379 10,00 2% 17944 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_7 échangeur Le Buisson échangeur Marvejols Le Buisson - Antrenas 2010 DIR Massif central 12915 10,00 2% 19191 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_8 échangeur Marvejols échangeur Le Monastier Antrenas - Chirac - Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 12915 10,00 2% 19191 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_9 échangeur Le Monastier limite commune Le Monastier Pin Moriès/La Canourgue Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250

A75_10 limite commune Le Monastier/La Canourgue entrée tunnel Montjézieu La Canourgue 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 110 70 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_11 entrée tunnel Montjézieu sortie tunnel Montjézieu La Canourgue 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 90 70 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_12 sortie tunnel Montjézieu Limite commune St Germain du Teil/Banassac La Canourgue - Saint germain du Teil 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_13 Limite commune St Germain du Teil/Banassac échangeur Banassac - La Canourgue Saint - Germain du Teil - Banassac 2010 DIR Massif central 14719 10,00 2% 21872 110 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_14 échangeur Banassac - La Canourgue Limite commune Banassac/La Tieule Banassac 2009 DIR Massif central 13296 13,30 2% 20152 110 110 32 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_15 Limite commune Banassac/La Tieule limite département Aveyron Banassac - La Tieule -  Campagnac 2009 DIR Massif central 13296 13,30 2% 20152 130 110 32 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250  
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2 – RESEAU NATIONAL 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Nationales RN 88 RN88_1 RN 88 A0075 Sortie Mende début zone 90 Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 110 100 25 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_2 Début zone 90 Fin 2x2 voies Le Monastier Pin Moriès  - Saint Bonnet de Chirac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_3 Fin 2x2 voies Début zone 70 St Bonnet de Chirac - Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_4 Début zone 70 X route Saint Bonnet de Chirac (giratoire) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 70 70 10 accélérée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_5 X route Saint Bonnet de Chirac (giratoire) Fin zone 70 Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 70 70 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_6 Fin zone 70 début 3 voies (2 vers Mende +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_7 début 3 voies (2 vers Mende +1) fin 3 voies (2 vers Mende +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 15 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_8 fin 3 voies (2 vers Mende +1) début 3 voies (2 vers A75 +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_9 début 3 voies (2 vers A75 +1) X route Le Villard Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100

RN88_10 X route Le Villard Lieu dit "Ressouches Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 15 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_11 Lieu dit "Ressouches Entrée ZA = début zone 50 Les Salelles - Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_12 Entrée ZA = début zone 50 Fin zone 50 Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_13 Fin zone 50 X RD 31 - route de Chanac Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_14 X RD 31 - route de Chanac début zone 50 = lieu-dit " Costeregord" Chanac - Esclanèdes 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_15 début zone 50 = lieu-dit " Costeregord" Fin zone 50 = +100 m du passage à niveau Esclanèdes 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_16 Fin zone 50 = +100 m du passage à niveau panneau agglo E/S "Le Bruel" Esclanèdes - Cultures 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_17 panneau agglo E/S "Le Bruel" panneau agglo E/S "Le Bruel" Cultures 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_18 panneau agglo E/S "Le Bruel" Début zone 50 = 150 m du passage à niveau Cultures - Barjac 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_19 Début zone 50 = 150 m du passage à niveau fin zone 50 = 100 m du passage à niveau Barjac 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_20 fin zone 50 = 100 m du passage à niveau début 3 voies (2 vers A75 +1) Barjac - Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_21 début 3 voies (2 vers A75 +1) fin 3 voies (2 vers A75 +1) = début zone 70 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_22 fin 3 voies (2 vers A75 +1) = début zone 70 Fin zone 70 = PR 60+300 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_23 Fin zone 70 = PR 60+300 Début zone 70 = PR 59+500 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_24 Début zone 70 = PR 59+500 panneau agglo E/S "Balsièges" Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_25 panneau agglo E/S "Balsièges" panneau agglo E/S "Balsièges" Balsièges 2010 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14084 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_26 panneau agglo E/S "Balsièges" début 3 voies = PR 58+000 Balsièges 2010 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14084 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_27 début 3 voies = PR 58+000 fin 3 voies = début zone 70 = X Changefège Balsièges - Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_28 fin 3 voies = début zone 70 = X Changefège Fin zone 70 = début 3 voies = PR 55+000 Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_29 Avenue des Gorges du Tarn Fin zone 70 = début 3 voies = PR 55+000 panneau agglo E/S "Mende" Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_30 Avenue des Gorges du Tarn panneau agglo E/S "Mende" X giratoire avenue maréchal Foch & du pont Roupt Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_31 Avenue Maréchal Foch X giratoire avenue maréchal Foch & du pont Roupt X rue des Taillis Mende 2009 DIR Massif central 19603 5,00 2% 29712 50 50 7 accélérée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_32 Avenue Maréchal Foch X rue des Taillis X Boulevard Henry Bourrillon Mende 2009 DIR Massif central 19603 5,00 2% 29712 50 50 10 décélérée rampe U 10 ans R2 2 250
RN88_33 Boulevard Henry Bourrillon & Soubeyran X Boulevard Henry Bourrillon X Boulevard Lucien Arnault Mende 2009 DIR Massif central 14435 5,00 2% 21879 50 50 22 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_34 Boulevard Britexte X Boulevard Lucien Arnault PR 51+000 Mende 2007 DIR Massif central 8066 5,00 2% 12719 50 50 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 2 250
RN88_35 Avenue du Père Courdin PR 51+000 X giratoire avenue Paulin Daudé Mende 2007 DIR Massif central 8066 5,00 2% 12719 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_36 Avenue de Mirandol X giratoire avenue Paulin Daudé panneau agglo E/S "Mende" = PR 49+900 Mende 2007 DIR Massif central 9057 10,00 2% 14282 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_37 RN 88 panneau agglo E/S "Mende" = PR 49+900 fin zone 70 = X ZI Gardes Mende 2007 DIR Massif central 9057 10,00 2% 14282 70 70 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_38 RN 88 fin zone 70 = X ZI Gardes panneau agglo E/S "Badaroux" Mende - Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_39 Avenue du Gevaudan panneau agglo E/S "Badaroux" X rue de l'Eglise Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_40 Avenue Jean Antoine Chaptal X rue de l'Eglise X rue de l'Egalité Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_41 Avenue du Vivarais X rue de l'Egalité panneau agglo E/S "Badaroux" Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_42 RN 88 panneau agglo E/S "Badaroux" début 3 voies (2 vers Langogne +1) Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_43 RN 88 début 3 voies (2 vers Langogne +1) X RD 901 = Col de la Tourette Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 12 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_44 RN 88 X RD 988 panneau E/S "Chateauneuf de Randon" = PR  22+400 Chateauneuf de Randon 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_45 RN 88 panneau E/S "Chateauneuf de Randon" = PR  22+400 X C 13 = PR 20+100 Chateauneuf de Randon 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_46 RN 88 X C 13 = PR 20+100 X C 1 Chateauneuf de Randon - Chaudeyrac 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_47 RN 88 X C 1 PR 14+500 Chaudeyrac 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_48 RN 88 PR 14+500 X route de Ville vielle & route de Fouzillac Chaudeyrac/Roclès 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_49 RN 88 X route de Ville vielle & route de Fouzillac panneau E/S " Langogne" = PR 3+500 Roclès/Saint Flour de Mercoire/Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_50 Avenue du Gevaudan panneau E/S " Langogne" = PR 3+500 X rue des Chauvets Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_51 Avenue du Gevaudan X rue des Chauvets X rue du 19 mars 1962 Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 20 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_52 Avenue du Docteur Conturie X rue du 19 mars 1962 X Place de la Halle Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 12 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_53 Boulevard de Gaulle X Place de la Halle X rue Pierre Grasset Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 12 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_54 Avenue du Maréchal Foch X rue Pierre Grasset X voie ferrée Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 12 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_55 Quartier du Pont d'Allier X voie ferrée X rue des Abattoirs Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_56 Quartier du Pont d'Allier X rue des Abattoirs panneau E/S "Langogne" Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_57 Route de Pradelles panneau E/S "Langogne" Limite département Lozère/Ardèche Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_58 Viaduc de Rieucros X RD 806 - Avenue du 8 mai 1945 X RD 42 - Avenue du 11 Novembre Mende 2020 DIR Massif central 16300 4,0 2% 19870 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 3 ans R2 3 100

  

Voies en projet ROM RN88 - ROM_1 Rocade Ouest de Mende Viaduc de Rieucros - X RD 42 Lieu dit "la Vacherie" Mende 2015 CETE MEDITERRANEE 4650 11,50 2% 6258 60 60 12 stabilisée rampe ouvert En projet R2 4 30
RN88 - ROM_2 Rocade Ouest de Mende Lieu dit "la Vacherie" X RN88 - lieu dit "La Boissonnade" Mende 2015 CETE MEDITERRANEE 3800 14,00 2% 5114 60 60 12 stabilisée rampe ouvert En projet R2 4 30

RN 106 RN106_1 RN 106 X RN 88 X RD 986 Balsièges 2010 DIR Massif central 3612 8,00 2% 5367 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN106_2 Route d'Alès & route de Mende X RD 907 panneau E/S "Florac" = PR 45+600 Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN106_3 Route de Mende panneau E/S "Florac" = PR 45+600 panneau E/S "Florac" = PR 46+100 Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN106_4 Route de Mende panneau E/S "Florac" = PR 46+100 X giratoire de Formarès Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30  
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3 – RESEAU DEPARTEMENTAL 
 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Départementales RD 42 RD42_1 Avenue Paulin Daudé X giratoire RN 88 X giratoire RD 806 Mende 2008 CETE MEDITERRANEE 9885 5,0 1% 12304 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_2 Avenue du pont Roupt X giratoire avenue Foch X feux tricolores Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_3 Avenue du 11 Novembre X feux tricolores X Avenue du 11 Novembre Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_4 Avenue du 11 Novembre X Avenue du 11 Novembre X RD 806 Avenue du 8 mai 1945 = viaduc de Rieucros Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_5 Avenue du 11 Novembre X RD 806 Avenue du 8 mai 1945 = viaduc de Rieucros panneau E/S "Mende" Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_6 Route de Chabrits panneau E/S "Mende" X RD 50 Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD42_7 Route de Chabrits X RD 50 X route de Chabannes Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD42_8 Boulevard des Capucins X RN88 Avenue Maréchal Foch Allée Paul Doumer Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_9 Allée Paul Doumer Boulevard des Capucins Allée des Soupirs Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_10 Allée des Soupirs Allée Paul Doumer Allée Piencourt Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_11 Boulevard Théophile Roussel X RN88 Avenue Maréchal Foch X RD 42 Boulevard des Capucins   Mende 2011 CG48 8813 5,0 1% 10647 50 50 15 accélérée horizontal U 10 ans R2 3 100

RD 806 RD806_1 Allée Piencourt X RN 88 - Bld du Soubeyran X RD 42 - ave Paulin Daudé Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 7619 5,0 1% 8008 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD806_2 Avenue Georges Clemenceau X RD 42 - ave Paulin Daudé Avenue du 8 mai 1945 Mende 2010 CG48 4818 5,0 1% 5879 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30

RD 809 RD809_1 RD 809 1/2 échangeur nord sortie Aumont-Aubrac X RD 987 Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 50 50 7 décélérée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_2 Route d'Auvergne X RD 987 panneau E/S "Aumont-Aubrac" Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_3 Ave du Gevaudan panneau E/S "Aumont-Aubrac" X RD 987 - route d'Aubrac Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_4 Ave théophile Roussel X RD 900 (giratoire) X bld de Chambrun Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_5 Bld St Dominique & bld de Chambrun X bld de Chambrun X RD 999 - Place des Cordeliers Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal U 10 ans R2 2 250
RD809_6 Ave Savorgnan de Brazza - Promenade louis Cabanette X RD 999 - Place des Cordeliers X RD 808 = panneau E/S "Marvejols" Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_7 RD 809 X RD 808 = panneau E/S "Marvejols" fin zone 70 Marvejols 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_8 RD 809 fin zone 70 panneau E/S "Chirac" Marvejols - Chirac 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_9 RD 809 panneau E/S "Chirac" panneau E/S "Chirac" Chirac 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_10 RD 809 panneau E/S "Chirac" panneau E/S "Le Monastier" Chirac - le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_11 Avenue de la république panneau E/S "Le Monastier" panneau E/S "Le Monastier" le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_12 Avenue de la république panneau E/S "Le Monastier" X Giratoire échangeur A75 le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_13 RD 809 X RD 988 X RD 998 Banassac 2010 CG48 4395 3,0 1% 5363 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100

RD 989 RD 989_1 Ave de la République - rue de la Chicane - ave du Malzieu X RD 64 - rue de Sarroul X giratoire ZA Saint Chély D'Apcher 2010 CG48 4194 3,0 1% 5117 50 50 7 décélérée rampe ouvert 10 ans R2 4 30

RD 998 RD 998_1 Avenue du Lot X RD 809 X RD 33 - rue du Coulas Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_1 Avenue du Lot X RD 33 - rue du Coulas panneau E/S "Banassac" Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_2 Avenue du Lot panneau E/S "Banassac" panneau E/S "La Canourgue" Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD 998_3 Avenue du Lot - Avenue des Gorges du Tarn panneau E/S "La Canourgue" panneau E/S "La Canourgue" La Canourgue 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_4 Avenue des Gorges du Tarn - Route de Maleville panneau E/S "La Canourgue" X D 46 La Canourgue 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30  

 
 

4 – RESEAU COMMUNAL 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Communales VC VC_1 Rue de Bellevue Rue de l'espérance Carrefour Chemin des Ecureuils Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 5710 5,0 0,50% 5854 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
VC_2 Rue de l'espérance Carrefour RD42 Rue de Bellevue Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
VC_3 Boulevard Lucien Arnault Carrefour RD806 Carrefour Rue du Théatre Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 5710 5,0 0,50% 5854 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 4 30
VC_4 Boulevard Lucien Arnault Carrefour Rue du Théatre Carrefour rue Chanteronne Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 4890 5,0 0,50% 5013 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 4 30
VC_5 Boulevard Lucien Arnault Carrefour Rue Chanteronne Carrefour RD42 Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
VC_6 Rue du Faubourg Montbel Carrefour RD42 Carrefour Quai de la petite Roubeyrolle Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 7620 5,0 0,50% 7812 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
VC_7 Quai de la petite Roubeyrolle Carrefour Rue du Faubourg Montbel Carrefour Rue des Taillis Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 50 50 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
VC_8 Quai de la petite Roubeyrolle Carrefour Rue des Taillis Carrefour RN88 Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 4890 5,0 0,50% 5013 30 30 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 5 10  

 
 
 
 
6 – VOIES FERREES  
 
Sans objet 
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VI. – CARTOGRAPHIE DE CLASSEMENT SONORE DES INFRAST RUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 
 
 
RESEAU COMPLET : carte du département 
 

1

2

3

4

5

6

7

 

Légende :
Catégorie 2
Catégorie 3
Catégorie 4
Catégorie 5
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A75
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RN 88

RD 42
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RN 88

RN 106

 
 
 
 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 15 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

6

RN 106

 
 
 
 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 16 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

7

RN 88

 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 17 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

 
VII. – INTEGRALE DES TEXTES DE REFERENCE 
 
 
 

Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 
  
  

DECRET 
Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classem ent des infrastructures de transports terrestres et  modifiant le code de 

l’urbanisme et le code de la construction et de l’h abitation  
  

NOR: ENVP9420064D 
  

Version consolidée au 16 octobre 2007 
 
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’environnement, 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
Vu le code de l’urbanisme ; 
  
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
  
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l’article 13 ; 
  
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ; 
  
Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres ; 
  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Article 1 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Font l’objet d’un recensement et d’un classement, en application de l’article 13 de la loi du 31 décembre 1992 susvisée, les infrastructures de 
transports terrestres définies à l’article 2 ci-après, qui existent à la date de leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l’une des 
mesures suivantes : 
  
1° Publication de l’acte décidant l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet d’infrastructure, en application de l’article L. 11-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ou du décret du 23 avril 1985 susvisé ; 
  
2° Mise à disposition du public de la décision ou de la délibération arrêtant le principe et les conditions de réalisation d’un projet 
d’infrastructure, au sens du a du 2° de l’article R. 121-13 du code de l’urbanisme, dès lors que cette décision, ou cette délibération, prévoit les 
emplacements qui doivent être réservés dans les documents d’urbanisme opposables ; 
  
3° Inscription de l’infrastructure en emplacement réservé dans un plan d’occupation des sols, un plan d’aménagement de zone, ou un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur opposable. 
  
Les mêmes dispositions s’appliquent aux modifications ou transformations significatives d’une infrastructure, au sens du décret du 9 janvier 
1995 susvisé. 
  
Article 2 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies routières dont le trafic journalier moyen 
annuel existant, ou prévu dans l’étude ou la notice d’impact, est supérieur à 5 000 véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines 
assurant un trafic journalier moyen supérieur à cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes 
ferroviaires urbaines, dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains. 
  
Article 3 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l’environnement et de la construction détermine, en 

fonction de niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, cinq catégories dans lesquelles sont classées les infrastructures de transports 
terrestres ainsi que la largeur maximale correspondante des secteurs affectés par le bruit, situés au voisinage de l’infrastructure, sans que 
cette largeur puisse excéder 300 mètres de part et d’autre de celle-ci. 
  
Les niveaux sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux sonores équivalents pondérés A engendrés par l’infrastructure de transports 
terrestres. 
  
Article 4 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Quand l’infrastructure de transports terrestres est en service, le niveau sonore évalué à partir du trafic peut servir de base pour le classement 
de l’infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à modifier ce niveau de plus de 3 dB (A). 
  
Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures nouvelles, le niveau sonore est calculé. 
  
La méthode de calcul des niveaux sonores prévisionnels tient compte des paramètres qui peuvent influer sur ces niveaux sonores, et au moins 
: 
  
1° Pour les infrastructures routières : le rôle de la voie, le nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, l’existence de rampe, le 
pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale autorisée ; 
  
2° Pour les infrastructures ferroviaires : le nombre de trains, la vitesse commerciale et le type de matériel. 
  
Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l’environnement et de la construction fixe en tant que 
de besoin les modalités de mesure des niveaux sonores, les modalités d’agrément des méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions 
que doivent respecter les méthodes de calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. 
  
Article 5 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres mentionnées aux articles 1er et 2, situées dans son département et prend un 
arrêté les classant dans les catégories prévues par l’arrêté interministériel mentionné à l’article 3. 
  
Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté : 
  
1°Les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées ; 
  
2°Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans ces secteurs ; 
  
3°Les isolements acoustiques de façade requis en application de l’arrêté prévu à l’article 7. 
  
L’arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est préalablement transmis, pour avis, aux communes concernées par les secteurs affectés 
par le bruit situés au voisinage de l’infrastructure, dans leur largeur maximale prévue par l’arrêté interministériel susmentionné. Faute de 
réponse dans le délai de trois mois suivant la transmission du préfet, leur avis est réputé favorable. 
  
Toute modification du classement d’une infrastructure intervient suivant la procédure définie ci-dessus. 
   
Les arrêtés préfectoraux mentionnés au présent article font l’objet d’une publication au Recueil des actes administratifs du département et d’un 
affichage, durant un mois, à la mairie des communes concernées. 
  
Article 6 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Une commune peut, à son initiative, proposer au préfet un projet de classement des infrastructures de transports terrestres portant sur tout ou 
partie de son territoire. Le préfet examine cette proposition avant de procéder au classement des infrastructures concernées. 
  
Article 7 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
En vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments à construire dans le secteur de nuisance d’une infrastructure de transports 
terrestres classée en application du présent décret, les façades des pièces et locaux exposés aux bruits des transports terrestres doivent 
présenter un isolement acoustique contre les bruits extérieurs conforme aux limites déterminées par l’arrêté prévu à l’article 3. 
  
L’isolement acoustique requis dépend notamment du classement de l’infrastructure de transports terrestres, de la nature et de la hauteur du 
bâtiment, de la distance du bâtiment par rapport à l’infrastructure et, le cas échéant, de l’occupation du sol entre le bâtiment et l’infrastructure. 
  
Article 8 (abrogé)   
  
· Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
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Article 9   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*123-19 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*123-24 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*311-10 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*311-10-2 (Ab) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*410-13 (Ab) 
  
Article 10   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de la construction et de l’habitation. - art. R111-4-1 (M) 
  
Article 11 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Les mesures prises en application de l’article 5 devront entrer en vigueur dans le délai de deux ans à compter de la date de publication de 
l’arrêté mentionné à l’article 3. Ce délai est porté à trois ans pour les classements d’infrastructures effectués avant cette date, en application de 
la réglementation alors en vigueur, qui demeurent valides ainsi que les règles d’isolement acoustique qui en découlent jusqu’à l’entrée en 
vigueur des mesures susmentionnées. 
  
Article 12 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, le 
ministre de l’environnement, le ministre du logement et le ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
EDOUARD BALLADUR  
  
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l’environnement, 
MICHEL BARNIER 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire,  
CHARLES PASQUA 
  
Le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, 
BERNARD BOSSON 
  
Le ministre du logement, 
HERVÉ DE CHARETTE 
  
Le ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales, 
DANIEL HOEFFEL 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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Arrêté du 30 mai 1996 
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I. - GENERALITES 

 
 
 

1 - OBJET 
 
Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département de la LOZERE a fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral en date du 08 février 1999.  

 
Depuis, les trafics ainsi que les axes routiers et ferroviaires ont évolués, et nécessitent une mise à jour de ce 
classement. 
 
Le présent document fait état des modalités et prin cipes de classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres, et notamment de la méthodolo gie adoptée pour la mise à jour du classement du 
département de la Lozère. 
 
 
Détails de la mission 
 

� Synthèse des modifications ou créations d’infrastructures de transports terrestres, 
� Synthèse des données de trafics existantes ou prévues 
� Repérages in situ de la configuration des infrastructures 
� Etablissement du nouveau classement sonore du département 48 (déclassement ou  classement 

d’infrastructures) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II. – CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
 
 

1 - TEXTES ET DOCUMENTS DE REFERENCE  
 
 

1.1 – TEXTES DE REFERENCE 
 

� Décret n°95-21 du 9 janvier 1995  relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant 
le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de l’habitation � texte abrogé par le Code de 
l’Environnement 

� CODE DE L’ENVIRONNEMENT articles R571-32 à R571-44  relatif au classement des infrastructures de 
transports terrestres  

� Arrêté du 30 mai 1996  relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectes par le bruit. 

 
 

1.2 – DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

� Rapport d’étude de mars 1998 du Centre d’études sur  les réseaux, les transports, l’urbanisme et les 
constructions publiques (CERTU)  relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres en 
regard de l’arrêté du 30 mai 1996. 

� Guide « prévision du bruit routier » relatif au calcul des émissions sonores dues au trafic routier (SETRA juin 
2009)  
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III. – PRINCIPES DU CLASSEMENT 
 
 
 
1 - DEFINITIONS 
 
LAeq 
Cet indicateur intègre l’ensemble des évènements sonores recensés durant une période de mesure donnée. Il 
s’agit du niveau sonore équivalent pondéré A reflétant la situation acoustique pendant le mesurage. 
Ex : LAeq (6h-22h) � Niveau acoustique équivalent sur la période comprise entre 06h et 22h (période diurne) 
 
Tronçon acoustiquement homogène :  
Correspond à un tronçon de voie dont les paramètres intervenant dans le calcul des niveaux sonores ne varient 
pas de manière significative. 
 
TMJA :  

Trafic moyen journalier annuel d’une infrastructure. 
 
Rampe d’une voie :  

Pente de la voie exprimée en %. 
 
Rue en « U » :  
Notion justifiée par l’existence d’un champ acoustique spécifique du fait de réflexions multiples entre façades. 
Ensemble constitué par une infrastructure de transport et des bâtiments disposés de part et d’autre de façon 
quasi continue et de hauteurs homogènes répondant aux critères ci-dessous : 

- hauteur moyenne des façades supérieure à 5 m de chaque côté de l’infrastructure ; 
- l étant la largeur moyenne entre façades sur un arc et H la plus petite des deux hauteurs moyennes des 

bâtiments déterminée pour chaque côté de l’infrastructure, H/l doit être supérieur à 0,3. De chaque côté, la 
hauteur prise en compte correspond à la moyenne des hauteurs de différents bâtiments sur l’arc 
considéré ; 

- la longueur cumulée des discontinuités entre façades doit être inférieure ou égale à 20% de la longueur 
totale de l’arc, et les discontinuités doivent être réparties le long de ce dernier. Ce critère doit être vérifié de 
chaque côté de l’infrastructure. 

 
Tissu « Ouvert » :  
Ensemble constitué par une infrastructure de transport et des espaces ou bâtiments dont la configuration ne 
correspond pas à la définition de la rue en « U ». 
 
Largeur de plateforme :  
Largeur de la plateforme de roulement intégrant toutes les voies de circulation. On peut parler de chaussée de 
roulement, ou encore de partie revêtue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – MODALITES DE CLASSEMENT 
 

2.1 – INFRASTRUCTURES CONCERNEES 
 
Les infrastructures de transports terrestres pouvant être classées sont les infrastructures existantes ou encore les 
projets suffisamment avancés dès lors  qu’il y a eu : 
 

� Publication de l’acte décidant de l’ouverture de l’enquête publique, 
� Institution d’un projet d’intérêt général dès lors que celui-ci prévoit l’inscription en emplacement réservé, 
� Ou inscription du projet en emplacement réservé. 

 
Les voies de transports terrestres sont classées dès lors que les limites de trafics fixées dans le décret sont 
dépassées. Ainsi, seules doivent être classées : 
 

� Les routes écoulant un trafic moyen journalier annuel (TMJA) supérieur à 5000 véhicules , 
� Les lignes ferroviaires interurbaines de plus de 50 trains par jours,  
� Les lignes ferroviaires urbaines de plus de 100 trains par jours,  
� Les lignes de transports en commun en site propre d’un trafic supérieur à 100 autobus par jour (y 

compris tramway). 
 
 
 

2.2 – PRINCIPE DU CLASSEMENT 
 
Le classement sonore des infrastructures de transpo rts terrestres est établi à partir des caractéristi ques 
acoustiques de ces dernières. Celles-ci sont évaluées à partir du type de profil de la voie, sa largeur, la vitesse de 
circulation, la nature du flux de véhicules, la rampe de la voie, le trafic et le type de revêtement. 
 
Ainsi, à partir de toutes ces données, il est alors possible d’évaluer l’impact sonore d’une infrastructure de transport 
terrestre sur la base d’indicateurs communs à toutes les études acoustiques propres aux infrastructures nouvelles, 
à savoir : 
 

� LAeq (06h-22h)  � Niveau acoustique équivalent sur la période 06h-22h (Période diurne) 
� LAeq (22h-06h)  � Niveau acoustique équivalent sur la période 22h-06h (Période nocturne) 
 

Ces niveaux sonores sont donc calculés pour chaque infrastructure en un point commun dit « point de 
référence » fixé par l’arrêté du 30 mai 1996. 
 
 
Ceux-ci sont évalués conformément à la norme NF S 31-130 « Cartographie du bruit en milieu extérieur » à une 
hauteur de 5 mètres au dessus du plan de roulement et : 

• à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » ; 
• à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ 

libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalent à un niveau en façade. L’infrastructure est considérée 
comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur le sol horizontal réfléchissant. 

 
Cette distance est mesurée : 

• pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 
• pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

 
Ces niveaux sonores permettent de déterminer la cat égorie de l’infrastructure selon 5 classes définies  dans 
l’arrêté du 30 mai 1996. Le tableau suivant décrit les catégories d’infrastructures ainsi que les larg eurs 
maximales des secteurs de bruit : 
 
 
 

Niveau sonore de référence Niveau so nore de référence Catégorie de Largeur maximale des 
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JOUR 
LAeq (6h-22h) 

en dB(A) 

NUIT 
LAeq (22h-6h) 

en dB(A) 

l’infrastructure secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre de 

l’infrastructure 
L > 81 L > 76 1 d = 300 m 

76 < L =< 81 71 < L =< 76 2 d = 250 m 
70 < L =< 76 65 < L =< 71 3 d = 100 m 
65 < L =< 70 60 < L =< 65 4 d = 30 m 
60 < L =< 65 55 < L =< 60 5 d = 10 m 

 
En fonction des niveaux sonores de référence calcul és, la catégorie de classement de l’infrastructure sera 
définie à partir de la plus contraignante des pério des (Jour ou Nuit). 
 
 

2.3 – OBJECTIFS DU CLASSEMENT 
 
Le classement sonore d’une infrastructure va alors permettre de définir les règles de construction en 
matière d’isolation acoustique de façade pour tout nouveau projet de construction à proximité de voies  
bruyantes. 
 
Ainsi, l’isolement de façade requis pour une construction nouvelle dépend des facteurs suivants : 
 

• la catégorie de l’infrastructure, 
• la nature et la hauteur du bâtiment, 
• la distance du bâtiment par rapport à la voie et l’exposition de ses façades par rapport à la voie, 
• l’occupation du sol entre le bâtiment et l’infrastructure. 

 
L’arrêté du 30 mai 1996 fixe alors les règles d’isolements en proposant deux types de démarches pour le calcul 
des valeurs d’isolement de façade requises : 
 

• Méthode forfaitaire  basée sur une analyse de la configuration géographique du site, 
• Méthode détaillée  basée sur un calcul acoustique précis ou encore des mesures réalisées sur site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IV. – METHODOLOGIE RETENUE POUR LE CLASSEMENT SONOR E DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ROUTIER 

 
 
 
1 – DONNEES NECESSAIRES AU CLASSEMENT 
 
Le calcul du niveau d’émission sonore d’une infrastructure, puis par la suite du niveau sonore au point de référence, est 
établi à partir d’un certain nombre de paramètres.  
 
Ces paramètres de base sont les suivants : 
 

Type de profil Rue en U ou tissu ouvert 
Largeur Rue en U : largeur moyenne entre façades 

Rue en tissu ouvert : largeur de la plate-forme 
Vitesse En général, la vitesse maximale autorisée légale 
Allure Allure stabilisée, décélérée, accélérée, en période diurne et en période 

nocturne 
Rampe Profil en long horizontal ou en rampe (> 2 %) 
Trafic Débit moyen horaire diurne tous véhicules 

Débit moyen horaire diurne poids lourds 
Débit moyen horaire nocturne tous véhicules 
Débit moyen horaire nocturne poids lourds 

Revêtement de chaussée Enrobé classique retenu de façon générale 
Cas particulier : pavés en ville ou enrobé silencieux 

 
Nous développerons ci-dessous la méthodologie emplo yée pour établir la synthèse de ces paramètres. 
 
 
2 – SYNTHESE DES DONNEES DE TRAFIC 
 

2.1 – COLLECTE DES DONNEES DE TRAFIC 
 
Toutes les données de trafic ont été collectées auprès des différents services de l’état et administrations (DDT, CETE, 
Conseil Général, Villes). 
 
Les données de trafic ont été collectées en terme de débits, pourcentages de poids lourds et années de comptages 
pour chaque section considérée. 
 

2.2 – EVOLUTION DES TRAFICS A LONG TERME 
 
Tous les trafics fournis ont été recalculés à un ho rizon fixé à terme à 2030 afin de prévoir l’évoluti on de ceux-ci 
et de pouvoir ainsi anticiper sur les projets à ven ir. 
 
En effet, le classement sonore des infrastructures routières a pour objectif de mettre en évidence des zones sensibles à 
l’impact sonore des voies avoisinantes.  
 
Le pourcentage d’évolution annuel du trafic est fixé forfaitairement aux valeurs suivantes par type d’infrastructures : 
 

Infrastructures concernées % d’évolution annuel du trafic 
Autoroutes +2.0 % / an 

Routes Nationales +2.0 % / an 
Routes Départementales +1,0 % / an 

Voies communales  +0.5 % / an 
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En l’absence de données concernant les pourcentages de poids lourds, il a été retenu les valeurs forfaitaires ci-
dessous : 
 

Infrastructures concernées % de poids lourds 
Routes Départementales 

hors agglomération  
5,0 % de PL 

Routes Départementales 
En agglomération 

2,5 % de PL 

Voies communales  2,5 % de PL 
 
 
 

2.3 – REPARTITION du TRAFIC 
 
Pour l’autoroute, la note d’information n°77 du SETRA (avril 2007) concernant les paramètres de trafic sur 
routes interurbaine et autoroutes interurbaines a été retenue ; à savoir : 

• TMJA VL / 17 & TMJA PL / 17 pour la période (6h-18h)   
• TMJA VL / 18 & TMJA PL / 28 pour la période (18h-22h)  
• TMJA VL / 100 & TMJA PL / 50 pour la période Nuit (22h-6h). 

 
 
3 – COLLECTE DES AUTRES DONNEES 
 
Toutes les autres données de base nécessaires au classement, à savoir : 
 

• Le type de profil, 
• La largeur de rue ou des voies, 
• La vitesse, 
• L’allure du trafic, 
• La rampe des voies, 
• Le type de revêtement de chaussée. 

 
ont été évaluées sur site à partir d’un relevé exhaustif des infrastructures concernées. 
 
 
4 – CALCUL DES NIVEAUX SONORES DE REFERENCE 
 
Les niveaux sonores de référence ont été évalués à partir de l’application MapBruit V3 développé par l e 
CERTU. 
 
Les calculs sont issus de la note technique relativ e aux méthodes de calcul à mettre en œuvre pour le 
classement sonore des infrastructures de transports  terrestres par application de l’arrêté du 30 mai 1 996 
(note élaborée par le CERTU et le SETRA).  
 
 
5 – SYNTHESE DES DONNEES 
 
A l’issue du classement sonore de toutes les infrastructures et tronçons classés, toutes les informations recueillies 
sont fournies sur 2 types de supports : 
 

� Document papier de synthèse (cf paragraphe ci-dessous) intégrant des tableaux de classement par type 
d’infrastructures (Autoroutes, RN, RD, VC). 

� Fichier informatique type tableur au format Excel de Microsoft 
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V. – TABLEAU DE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTUR ES DE TRANSPORTS TERRESTRES       

 
 
Légende tableaux de classement :  
 
X : croisement 
E/S : panneau entrée / sortie agglomération 
 
 
1 – RESEAU AUTOROUTIER 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Autoroutes A 75 A75_1 A75 limite département Cantal Echangeur Albaret sainte Marie Loubaresse - Saint Just - Albaret sainte Marie 2010 DIR Massif central 14272 13,20 2% 21207 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_2 Echangeur Albaret sainte Marie 1/2 échangeur nord St Chely d'Apcher Albaret Sainte Marie - Saint Chély d'Apcher 2007 DIR Massif central 13868 10,00 2% 21868 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_3 1/2 échangeur nord St Chely d'Apcher 1/2 échangeur sud St Chely d'Apcher Saint Chély D'Apcher - Rimeize 2007 DIR Massif central 14006 10,00 2% 22086 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_4 1/2 échangeur sud St Chely d'Apcher 1/2 échangeur nord Aumont Aubrac Saint Chély D'Apcher - Rimeize - Aumont Aubrac 2009 DIR Massif central 12241 10,00 2% 18553 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_5 1/2 échangeur nord Aumont Aubrac 1/2 échangeur sud Aumont Aubrac Aumont Aubrac 2002 DIR Massif central 8727 10,00 2% 15193 110 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
A75_6 1/2 échangeur sud Aumont Aubrac échangeur Le Buisson Aumont Aubrac - La chaze de Peyre - Sainte Colombe de Peyre - Le Buisson 2007 DIR Massif central 11379 10,00 2% 17944 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_7 échangeur Le Buisson échangeur Marvejols Le Buisson - Antrenas 2010 DIR Massif central 12915 10,00 2% 19191 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_8 échangeur Marvejols échangeur Le Monastier Antrenas - Chirac - Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 12915 10,00 2% 19191 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_9 échangeur Le Monastier limite commune Le Monastier Pin Moriès/La Canourgue Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250

A75_10 limite commune Le Monastier/La Canourgue entrée tunnel Montjézieu La Canourgue 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 110 70 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_11 entrée tunnel Montjézieu sortie tunnel Montjézieu La Canourgue 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 90 70 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_12 sortie tunnel Montjézieu Limite commune St Germain du Teil/Banassac La Canourgue - Saint germain du Teil 2010 DIR Massif central 16142 12,00 2% 23986 130 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_13 Limite commune St Germain du Teil/Banassac échangeur Banassac - La Canourgue Saint - Germain du Teil - Banassac 2010 DIR Massif central 14719 10,00 2% 21872 110 110 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_14 échangeur Banassac - La Canourgue Limite commune Banassac/La Tieule Banassac 2009 DIR Massif central 13296 13,30 2% 20152 110 110 32 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250
A75_15 Limite commune Banassac/La Tieule limite département Aveyron Banassac - La Tieule -  Campagnac 2009 DIR Massif central 13296 13,30 2% 20152 130 110 32 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 2 250  
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2 – RESEAU NATIONAL 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Nationales RN 88 RN88_1 RN 88 A0075 Sortie Mende début zone 90 Le Monastier Pin Moriès 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 110 100 25 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_2 Début zone 90 Fin 2x2 voies Le Monastier Pin Moriès  - Saint Bonnet de Chirac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 25 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_3 Fin 2x2 voies Début zone 70 St Bonnet de Chirac - Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_4 Début zone 70 X route Saint Bonnet de Chirac (giratoire) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 70 70 10 accélérée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_5 X route Saint Bonnet de Chirac (giratoire) Fin zone 70 Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 70 70 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_6 Fin zone 70 début 3 voies (2 vers Mende +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_7 début 3 voies (2 vers Mende +1) fin 3 voies (2 vers Mende +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 15 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_8 fin 3 voies (2 vers Mende +1) début 3 voies (2 vers A75 +1) Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_9 début 3 voies (2 vers A75 +1) X route Le Villard Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100

RN88_10 X route Le Villard Lieu dit "Ressouches Les Salelles 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 15 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_11 Lieu dit "Ressouches Entrée ZA = début zone 50 Les Salelles - Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_12 Entrée ZA = début zone 50 Fin zone 50 Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_13 Fin zone 50 X RD 31 - route de Chanac Chanac 2010 DIR Massif central 4229 13,20 2% 6284 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_14 X RD 31 - route de Chanac début zone 50 = lieu-dit " Costeregord" Chanac - Esclanèdes 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_15 début zone 50 = lieu-dit " Costeregord" Fin zone 50 = +100 m du passage à niveau Esclanèdes 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_16 Fin zone 50 = +100 m du passage à niveau panneau agglo E/S "Le Bruel" Esclanèdes - Cultures 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_17 panneau agglo E/S "Le Bruel" panneau agglo E/S "Le Bruel" Cultures 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_18 panneau agglo E/S "Le Bruel" Début zone 50 = 150 m du passage à niveau Cultures - Barjac 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_19 Début zone 50 = 150 m du passage à niveau fin zone 50 = 100 m du passage à niveau Barjac 2010 DIR Massif central 5858 11,51 2% 8705 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_20 fin zone 50 = 100 m du passage à niveau début 3 voies (2 vers A75 +1) Barjac - Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_21 début 3 voies (2 vers A75 +1) fin 3 voies (2 vers A75 +1) = début zone 70 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_22 fin 3 voies (2 vers A75 +1) = début zone 70 Fin zone 70 = PR 60+300 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_23 Fin zone 70 = PR 60+300 Début zone 70 = PR 59+500 Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_24 Début zone 70 = PR 59+500 panneau agglo E/S "Balsièges" Balsièges 2010 DIR Massif central 6223 10,00 2% 9247 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_25 panneau agglo E/S "Balsièges" panneau agglo E/S "Balsièges" Balsièges 2010 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14084 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_26 panneau agglo E/S "Balsièges" début 3 voies = PR 58+000 Balsièges 2010 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14084 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_27 début 3 voies = PR 58+000 fin 3 voies = début zone 70 = X Changefège Balsièges - Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_28 fin 3 voies = début zone 70 = X Changefège Fin zone 70 = début 3 voies = PR 55+000 Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_29 Avenue des Gorges du Tarn Fin zone 70 = début 3 voies = PR 55+000 panneau agglo E/S "Mende" Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 90 80 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_30 Avenue des Gorges du Tarn panneau agglo E/S "Mende" X giratoire avenue maréchal Foch & du pont Roupt Mende 2009 DIR Massif central 9478 8,20 2% 14365 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_31 Avenue Maréchal Foch X giratoire avenue maréchal Foch & du pont Roupt X rue des Taillis Mende 2009 DIR Massif central 19603 5,00 2% 29712 50 50 7 accélérée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_32 Avenue Maréchal Foch X rue des Taillis X Boulevard Henry Bourrillon Mende 2009 DIR Massif central 19603 5,00 2% 29712 50 50 10 décélérée rampe U 10 ans R2 2 250
RN88_33 Boulevard Henry Bourrillon & Soubeyran X Boulevard Henry Bourrillon X Boulevard Lucien Arnault Mende 2009 DIR Massif central 14435 5,00 2% 21879 50 50 22 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_34 Boulevard Britexte X Boulevard Lucien Arnault PR 51+000 Mende 2007 DIR Massif central 8066 5,00 2% 12719 50 50 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 2 250
RN88_35 Avenue du Père Courdin PR 51+000 X giratoire avenue Paulin Daudé Mende 2007 DIR Massif central 8066 5,00 2% 12719 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_36 Avenue de Mirandol X giratoire avenue Paulin Daudé panneau agglo E/S "Mende" = PR 49+900 Mende 2007 DIR Massif central 9057 10,00 2% 14282 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_37 RN 88 panneau agglo E/S "Mende" = PR 49+900 fin zone 70 = X ZI Gardes Mende 2007 DIR Massif central 9057 10,00 2% 14282 70 70 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_38 RN 88 fin zone 70 = X ZI Gardes panneau agglo E/S "Badaroux" Mende - Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_39 Avenue du Gevaudan panneau agglo E/S "Badaroux" X rue de l'Eglise Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_40 Avenue Jean Antoine Chaptal X rue de l'Eglise X rue de l'Egalité Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_41 Avenue du Vivarais X rue de l'Egalité panneau agglo E/S "Badaroux" Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 50 50 8 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_42 RN 88 panneau agglo E/S "Badaroux" début 3 voies (2 vers Langogne +1) Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_43 RN 88 début 3 voies (2 vers Langogne +1) X RD 901 = Col de la Tourette Badaroux 2007 DIR Massif central 4535 9,31 2% 7151 90 80 12 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_44 RN 88 X RD 988 panneau E/S "Chateauneuf de Randon" = PR  22+400 Chateauneuf de Randon 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_45 RN 88 panneau E/S "Chateauneuf de Randon" = PR  22+400 X C 13 = PR 20+100 Chateauneuf de Randon 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_46 RN 88 X C 13 = PR 20+100 X C 1 Chateauneuf de Randon - Chaudeyrac 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_47 RN 88 X C 1 PR 14+500 Chaudeyrac 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_48 RN 88 PR 14+500 X route de Ville vielle & route de Fouzillac Chaudeyrac/Roclès 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_49 RN 88 X route de Ville vielle & route de Fouzillac panneau E/S " Langogne" = PR 3+500 Roclès/Saint Flour de Mercoire/Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_50 Avenue du Gevaudan panneau E/S " Langogne" = PR 3+500 X rue des Chauvets Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_51 Avenue du Gevaudan X rue des Chauvets X rue du 19 mars 1962 Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 20 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_52 Avenue du Docteur Conturie X rue du 19 mars 1962 X Place de la Halle Langogne 2010 DIR Massif central 3675 12,49 2% 5461 50 50 12 stabilisée rampe U 10 ans R2 3 100
RN88_53 Boulevard de Gaulle X Place de la Halle X rue Pierre Grasset Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 12 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_54 Avenue du Maréchal Foch X rue Pierre Grasset X voie ferrée Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 12 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_55 Quartier du Pont d'Allier X voie ferrée X rue des Abattoirs Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
RN88_56 Quartier du Pont d'Allier X rue des Abattoirs panneau E/S "Langogne" Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN88_57 Route de Pradelles panneau E/S "Langogne" Limite département Lozère/Ardèche Langogne 2010 DIR Massif central 4881 4,30 2% 7253 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN88_58 Viaduc de Rieucros X RD 806 - Avenue du 8 mai 1945 X RD 42 - Avenue du 11 Novembre Mende 2020 DIR Massif central 16300 4,0 2% 19870 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 3 ans R2 3 100

  

Voies en projet ROM RN88 - ROM_1 Rocade Ouest de Mende Viaduc de Rieucros - X RD 42 Lieu dit "la Vacherie" Mende 2015 CETE MEDITERRANEE 4650 11,50 2% 6258 60 60 12 stabilisée rampe ouvert En projet R2 4 30
RN88 - ROM_2 Rocade Ouest de Mende Lieu dit "la Vacherie" X RN88 - lieu dit "La Boissonnade" Mende 2015 CETE MEDITERRANEE 3800 14,00 2% 5114 60 60 12 stabilisée rampe ouvert En projet R2 4 30

RN 106 RN106_1 RN 106 X RN 88 X RD 986 Balsièges 2010 DIR Massif central 3612 8,00 2% 5367 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN106_2 Route d'Alès & route de Mende X RD 907 panneau E/S "Florac" = PR 45+600 Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RN106_3 Route de Mende panneau E/S "Florac" = PR 45+600 panneau E/S "Florac" = PR 46+100 Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RN106_4 Route de Mende panneau E/S "Florac" = PR 46+100 X giratoire de Formarès Florac 2008 Base ISIDOR SETRA 3776 7,00 2% 5838 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30  
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3 – RESEAU DEPARTEMENTAL 
 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Départementales RD 42 RD42_1 Avenue Paulin Daudé X giratoire RN 88 X giratoire RD 806 Mende 2008 CETE MEDITERRANEE 9885 5,0 1% 12304 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_2 Avenue du pont Roupt X giratoire avenue Foch X feux tricolores Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_3 Avenue du 11 Novembre X feux tricolores X Avenue du 11 Novembre Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_4 Avenue du 11 Novembre X Avenue du 11 Novembre X RD 806 Avenue du 8 mai 1945 = viaduc de Rieucros Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_5 Avenue du 11 Novembre X RD 806 Avenue du 8 mai 1945 = viaduc de Rieucros panneau E/S "Mende" Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_6 Route de Chabrits panneau E/S "Mende" X RD 50 Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD42_7 Route de Chabrits X RD 50 X route de Chabannes Mende 2008 CG48 9594 5,0 1% 11942 90 80 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD42_8 Boulevard des Capucins X RN88 Avenue Maréchal Foch Allée Paul Doumer Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_9 Allée Paul Doumer Boulevard des Capucins Allée des Soupirs Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_10 Allée des Soupirs Allée Paul Doumer Allée Piencourt Mende 2011 CG48 6482 5,0 1% 7831 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD42_11 Boulevard Théophile Roussel X RN88 Avenue Maréchal Foch X RD 42 Boulevard des Capucins   Mende 2011 CG48 8813 5,0 1% 10647 50 50 15 accélérée horizontal U 10 ans R2 3 100

RD 806 RD806_1 Allée Piencourt X RN 88 - Bld du Soubeyran X RD 42 - ave Paulin Daudé Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 7619 5,0 1% 8008 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD806_2 Avenue Georges Clemenceau X RD 42 - ave Paulin Daudé Avenue du 8 mai 1945 Mende 2010 CG48 4818 5,0 1% 5879 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30

RD 809 RD809_1 RD 809 1/2 échangeur nord sortie Aumont-Aubrac X RD 987 Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 50 50 7 décélérée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_2 Route d'Auvergne X RD 987 panneau E/S "Aumont-Aubrac" Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 90 80 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_3 Ave du Gevaudan panneau E/S "Aumont-Aubrac" X RD 987 - route d'Aubrac Aumont Aubrac 2010 CG48 4602 3,0 1% 5615 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_4 Ave théophile Roussel X RD 900 (giratoire) X bld de Chambrun Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_5 Bld St Dominique & bld de Chambrun X bld de Chambrun X RD 999 - Place des Cordeliers Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal U 10 ans R2 2 250
RD809_6 Ave Savorgnan de Brazza - Promenade louis Cabanette X RD 999 - Place des Cordeliers X RD 808 = panneau E/S "Marvejols" Marvejols 2010 CG48 10233 3,0 1% 12486 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_7 RD 809 X RD 808 = panneau E/S "Marvejols" fin zone 70 Marvejols 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_8 RD 809 fin zone 70 panneau E/S "Chirac" Marvejols - Chirac 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_9 RD 809 panneau E/S "Chirac" panneau E/S "Chirac" Chirac 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_10 RD 809 panneau E/S "Chirac" panneau E/S "Le Monastier" Chirac - le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_11 Avenue de la république panneau E/S "Le Monastier" panneau E/S "Le Monastier" le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD809_12 Avenue de la république panneau E/S "Le Monastier" X Giratoire échangeur A75 le Monastier Pin Moriès 2010 CG48 4808 3,0 1% 5867 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD809_13 RD 809 X RD 988 X RD 998 Banassac 2010 CG48 4395 3,0 1% 5363 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100

RD 989 RD 989_1 Ave de la République - rue de la Chicane - ave du Malzieu X RD 64 - rue de Sarroul X giratoire ZA Saint Chély D'Apcher 2010 CG48 4194 3,0 1% 5117 50 50 7 décélérée rampe ouvert 10 ans R2 4 30

RD 998 RD 998_1 Avenue du Lot X RD 809 X RD 33 - rue du Coulas Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_1 Avenue du Lot X RD 33 - rue du Coulas panneau E/S "Banassac" Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_2 Avenue du Lot panneau E/S "Banassac" panneau E/S "La Canourgue" Banassac 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 90 80 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 3 100
RD 998_3 Avenue du Lot - Avenue des Gorges du Tarn panneau E/S "La Canourgue" panneau E/S "La Canourgue" La Canourgue 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 50 50 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
RD 998_4 Avenue des Gorges du Tarn - Route de Maleville panneau E/S "La Canourgue" X D 46 La Canourgue 2010 CG48 5026 3,0 1% 6133 70 70 7 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30  

 
 

4 – RESEAU COMMUNAL 
 

Type Infrastructure Tronçon_n° Nomenclature Origine_tronçon Fin_tronçon Commune Année_réf Origine Trafic_TV_réf. %PL_réf évolution
Trafic_TV_203

0
Vitesse_VL (km/h) Vitesse_PL (km/h) Largeur_chaussée (m) Type_trafic Rampe Tissu_urbanisme Age_revêtement Revêtement_chaussée

Catégorie Classement 
MapBruit_2012

Largeur_empreinte (m)

Communales VC VC_1 Rue de Bellevue Rue de l'espérance Carrefour Chemin des Ecureuils Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 5710 5,0 0,50% 5854 50 50 10 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
VC_2 Rue de l'espérance Carrefour RD42 Rue de Bellevue Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 50 50 7 stabilisée rampe ouvert 10 ans R2 4 30
VC_3 Boulevard Lucien Arnault Carrefour RD806 Carrefour Rue du Théatre Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 5710 5,0 0,50% 5854 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 4 30
VC_4 Boulevard Lucien Arnault Carrefour Rue du Théatre Carrefour rue Chanteronne Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 4890 5,0 0,50% 5013 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 4 30
VC_5 Boulevard Lucien Arnault Carrefour Rue Chanteronne Carrefour RD42 Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 30 30 10 stabilisée horizontal U 10 ans R2 3 100
VC_6 Rue du Faubourg Montbel Carrefour RD42 Carrefour Quai de la petite Roubeyrolle Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 7620 5,0 0,50% 7812 50 50 10 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
VC_7 Quai de la petite Roubeyrolle Carrefour Rue du Faubourg Montbel Carrefour Rue des Taillis Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 6670 5,0 0,50% 6838 50 50 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 4 30
VC_8 Quai de la petite Roubeyrolle Carrefour Rue des Taillis Carrefour RN88 Mende 2025 APS Roc Ouest Mende_Etude trafic urbain_CETE MED_Mai2009 4890 5,0 0,50% 5013 30 30 12 stabilisée horizontal ouvert 10 ans R2 5 10  

 
 
 
 
6 – VOIES FERREES  
 
Sans objet 
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VI. – CARTOGRAPHIE DE CLASSEMENT SONORE DES INFRAST RUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 
 
 
RESEAU COMPLET : carte du département 
 

1

2

3

4

5

6

7

 

Légende :
Catégorie 2
Catégorie 3
Catégorie 4
Catégorie 5
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1

A75
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2

A75

RD 809
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3

A75

RD 809

 
 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 13 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

4

A75

RN 88

RD 998

RD 809
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5

RN 88

RD 42

RN 88

RN 88

RN 106
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6

RN 106
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7

RN 88
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VII. – INTEGRALE DES TEXTES DE REFERENCE 
 
 
 

Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 
  
  

DECRET 
Décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classem ent des infrastructures de transports terrestres et  modifiant le code de 

l’urbanisme et le code de la construction et de l’h abitation  
  

NOR: ENVP9420064D 
  

Version consolidée au 16 octobre 2007 
 
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’environnement, 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
  
Vu le code de l’urbanisme ; 
  
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
  
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l’article 13 ; 
  
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ; 
  
Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres ; 
  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Article 1 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Font l’objet d’un recensement et d’un classement, en application de l’article 13 de la loi du 31 décembre 1992 susvisée, les infrastructures de 
transports terrestres définies à l’article 2 ci-après, qui existent à la date de leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l’une des 
mesures suivantes : 
  
1° Publication de l’acte décidant l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet d’infrastructure, en application de l’article L. 11-1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ou du décret du 23 avril 1985 susvisé ; 
  
2° Mise à disposition du public de la décision ou de la délibération arrêtant le principe et les conditions de réalisation d’un projet 
d’infrastructure, au sens du a du 2° de l’article R. 121-13 du code de l’urbanisme, dès lors que cette décision, ou cette délibération, prévoit les 
emplacements qui doivent être réservés dans les documents d’urbanisme opposables ; 
  
3° Inscription de l’infrastructure en emplacement réservé dans un plan d’occupation des sols, un plan d’aménagement de zone, ou un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur opposable. 
  
Les mêmes dispositions s’appliquent aux modifications ou transformations significatives d’une infrastructure, au sens du décret du 9 janvier 
1995 susvisé. 
  
Article 2 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies routières dont le trafic journalier moyen 
annuel existant, ou prévu dans l’étude ou la notice d’impact, est supérieur à 5 000 véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines 
assurant un trafic journalier moyen supérieur à cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes 
ferroviaires urbaines, dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains. 
  
Article 3 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l’environnement et de la construction détermine, en 

fonction de niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, cinq catégories dans lesquelles sont classées les infrastructures de transports 
terrestres ainsi que la largeur maximale correspondante des secteurs affectés par le bruit, situés au voisinage de l’infrastructure, sans que 
cette largeur puisse excéder 300 mètres de part et d’autre de celle-ci. 
  
Les niveaux sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux sonores équivalents pondérés A engendrés par l’infrastructure de transports 
terrestres. 
  
Article 4 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Quand l’infrastructure de transports terrestres est en service, le niveau sonore évalué à partir du trafic peut servir de base pour le classement 
de l’infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à modifier ce niveau de plus de 3 dB (A). 
  
Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures nouvelles, le niveau sonore est calculé. 
  
La méthode de calcul des niveaux sonores prévisionnels tient compte des paramètres qui peuvent influer sur ces niveaux sonores, et au moins 
: 
  
1° Pour les infrastructures routières : le rôle de la voie, le nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, l’existence de rampe, le 
pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale autorisée ; 
  
2° Pour les infrastructures ferroviaires : le nombre de trains, la vitesse commerciale et le type de matériel. 
  
Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l’environnement et de la construction fixe en tant que 
de besoin les modalités de mesure des niveaux sonores, les modalités d’agrément des méthodes de mesure in situ ainsi que les prescriptions 
que doivent respecter les méthodes de calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les niveaux sonores. 
  
Article 5 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Le préfet procède au recensement des infrastructures terrestres mentionnées aux articles 1er et 2, situées dans son département et prend un 
arrêté les classant dans les catégories prévues par l’arrêté interministériel mentionné à l’article 3. 
  
Sur la base de ce classement, il détermine, par arrêté : 
  
1°Les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des infrastructures recensées ; 
  
2°Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus dans ces secteurs ; 
  
3°Les isolements acoustiques de façade requis en application de l’arrêté prévu à l’article 7. 
  
L’arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est préalablement transmis, pour avis, aux communes concernées par les secteurs affectés 
par le bruit situés au voisinage de l’infrastructure, dans leur largeur maximale prévue par l’arrêté interministériel susmentionné. Faute de 
réponse dans le délai de trois mois suivant la transmission du préfet, leur avis est réputé favorable. 
  
Toute modification du classement d’une infrastructure intervient suivant la procédure définie ci-dessus. 
   
Les arrêtés préfectoraux mentionnés au présent article font l’objet d’une publication au Recueil des actes administratifs du département et d’un 
affichage, durant un mois, à la mairie des communes concernées. 
  
Article 6 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Une commune peut, à son initiative, proposer au préfet un projet de classement des infrastructures de transports terrestres portant sur tout ou 
partie de son territoire. Le préfet examine cette proposition avant de procéder au classement des infrastructures concernées. 
  
Article 7 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
En vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments à construire dans le secteur de nuisance d’une infrastructure de transports 
terrestres classée en application du présent décret, les façades des pièces et locaux exposés aux bruits des transports terrestres doivent 
présenter un isolement acoustique contre les bruits extérieurs conforme aux limites déterminées par l’arrêté prévu à l’article 3. 
  
L’isolement acoustique requis dépend notamment du classement de l’infrastructure de transports terrestres, de la nature et de la hauteur du 
bâtiment, de la distance du bâtiment par rapport à l’infrastructure et, le cas échéant, de l’occupation du sol entre le bâtiment et l’infrastructure. 
  
Article 8 (abrogé)   
  
· Abrogé par Décret 2005-935 2005-08-02 art. 8 sous réserves JORF 5 août 2005 
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Article 9   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*123-19 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*123-24 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*311-10 (M) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*311-10-2 (Ab) 
· Modifie Code de l’urbanisme - art. R*410-13 (Ab) 
  
Article 10   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de la construction et de l’habitation. - art. R111-4-1 (M) 
  
Article 11 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
· Abrogé par Décret 2007-1467 2007-10-12 art. 4 JORF 16 octobre 2007 
  
Les mesures prises en application de l’article 5 devront entrer en vigueur dans le délai de deux ans à compter de la date de publication de 
l’arrêté mentionné à l’article 3. Ce délai est porté à trois ans pour les classements d’infrastructures effectués avant cette date, en application de 
la réglementation alors en vigueur, qui demeurent valides ainsi que les règles d’isolement acoustique qui en découlent jusqu’à l’entrée en 
vigueur des mesures susmentionnées. 
  
Article 12 (abrogé au 16 octobre 2007)   
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, le 
ministre de l’environnement, le ministre du logement et le ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
EDOUARD BALLADUR  
  
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l’environnement, 
MICHEL BARNIER 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire,  
CHARLES PASQUA 
  
Le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, 
BERNARD BOSSON 
  
Le ministre du logement, 
HERVÉ DE CHARETTE 
  
Le ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales, 
DANIEL HOEFFEL 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

  
 

 
 
 
 
 



 

XC346_DDTM 48 

Mise à jour du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département 48 Page 19 

ACOUSTIQUE SERIAL 
133, Avenue des Hauts de Canet 
66140 CANET EN ROUSSILLON 

Tél : 0971 256 400 / Fax : 04 68 73 53 78 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté du 30 mai 1996 
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